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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Statut
Question écrite n° 798

Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la situation et les attentes des
infirmieres concernant leur statut, leur formation et leur recrutement. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
preciser les mesures envisagees pour cette profession, vitale au bon fonctionnement de la sante publique.

Texte de la réponse

Le ministre delegue a la sante est particulierement attentif aux preoccupations des personnels infirmiers. Bien
que la situation financiere des comptes de l'assurance maladie soit preoccupante, il s'est engage a poursuivre
l'effet de reconnaissance sociale au profit des infirmiers et infirmieres hospitalieres. C'est ainsi que la mise en
oeuvre des protocoles Durieux et Durafour sera poursuivie et que, dans ce cadre, la reforme statutaire des
infirmiers et infirmieres, d'un cout global de 3 milliards pour le secteur public, sera achevee a l'echeance prevue
du 1er aout 1994. Par ailleurs, le nombre de postes vacants sur l'ensemble du territoire a diminue de facon
significative (environ 3,8 p. 100), ce resultat etant imputable notamment a cette politique de revalorisation. Par
ailleurs, la formation des infirmiers et des infirmieres a fait l'objet d'une importante reforme en 1992, dont il est
premature d'effectuer l'evaluation, mais dont il est assure un suivi tres vigilant. Enfin, le ministre a charge Mme
Brigitte Garbi d'une mission de reflexion sur la profession d'infirmiere, aupres du directeur general de la sante.
Elle coordonne actuellement quatre groupes travaillant respectivement sur la formation initiale et continue, sur
les carrieres professionnelles et sur les roles de clinicienne et d'expert.
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